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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport concernant l’impact sur le budget de la sécurité sociale des échanges entre 
l'autorité judiciaire et organismes de protection sociale en cas de présomption d'une fraude commise 
en matière sociale ou une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou pour résultat de frauder ou 
de compromettre le recouvrement des cotisations et contributions sociales. Il étudie dans quelle 
mesure il est possible de conférer aux agents des organismes de protection sociale des prérogatives 
d’officiers de police judiciaire leur permettant notamment de procéder à l’audition libre de suspects.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En matière de fraudes, il pourrait être judicieux de généraliser la possibilité pour les organismes de 
protection sociale d’utiliser des prérogatives police judiciaire, en particulier l’audition libre de 
suspects, ou encore la mise en oeuvre des alternatives aux poursuites et la délivrance des 
convocations en justice sur instructions du parquet.

Cet amendement s’inspire de la recommandation n°19 du rapport de la commission d’enquête 
relative à la lutte contre les fraudes aux prestations sociales.


